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I. INTRODUCTION

1. À sa 3e séance plénière, le 20 septembre 1996, l’Assemblée générale a
décidé, sur la recommandation du Bureau, d’inscrire à l’ordre du jour de sa
cinquante et unième session la question intitulée "Rapport du Secrétaire général
sur les activités du Bureau des services de contrôle interne" et de la renvoyer
à la Cinquième Commission.

2. La Cinquième Commission a examiné la question à ses 26e, 27e, 29e à 31e,
34e, 35e et 45e séances, les 11, 13, 14, 19, 21 et 29 novembre et les 2 et
16 décembre 1996. Les débats de la Commission sont consignés dans les comptes
rendus analytiques des séances correspondantes (A/C.5/51/SR.26, 27, 29 à 31, 34,
35 et 45).

3. Pour l’examen de la question, la Commission était saisie des documents
suivants :

a) Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Bureau des
services de contrôle interne sur l’audit des achats effectués par le Service des
marchés et des achats (Département des services d’appui et de gestion pour le
développement) (A/50/945);

b) Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Bureau des
services de contrôle interne relatif à l’enquête sur le détournement allégué de
biens de l’Organisation des Nations Unies à la boutique-cadeaux du Siège
(A/50/1004);
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c) Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Bureau des
services de contrôle interne sur le contrôle de gestion du courrier électronique
au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies (A/50/1005);

d) Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Bureau des
services de contrôle interne sur l’audit des programmes mondiaux d’assurance
automobile et transport de marchandises (A/51/302);

e) Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Bureau des
services de contrôle interne sur l’examen des structures de gestion de la
composante personnel civil des Forces de paix des Nations Unies (A/51/305);

f) Note du Secrétaire général transmettant le rapport annuel du Bureau
des services de contrôle interne (A/51/432);

g) Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Bureau des
services de contrôle interne sur l’audit du système de contrôle de l’accès aux
locaux de l’ONU (A/51/467);

h) Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Bureau des
services de contrôle interne relatif à l’enquête menée sur les séminaires
organisés par le Comité spécial chargé d’étudier la situation en ce qui concerne
l’application de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux (A/51/486);

i) Note du Secrétaire général transmettant les observations que le Corps
commun d’inspection a formulées au sujet des rapports finals établis par le
Bureau des services de contrôle interne (A/51/530 et Corr.1).

II. EXAMEN DU PROJET DE DÉCISION A/C.5/51/L.19

4. À sa 45e séance, le 16 décembre, la Commission était saisie du projet de
décision intitulé "Rapport du Secrétaire général sur les activités du Bureau des
services de contrôle interne" (A/C.5/51/L.19), qui avait été soumis par le
Président.

5. À la même séance, la Commission a adopté le projet de décision
A/C.5/51/L.19 sans le mettre aux voix (voir par. 6).

III. RECOMMANDATION DE LA CINQUIÈME COMMISSION

6. La Cinquième Commission recommande à l’Assemblée générale d’adopter le
projet de décision suivant :
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Rapport du Secrétaire général sur les activités du Bureau
des services de contrôle interne

L’Assemblée générale :

a) Décide de poursuivre l’examen du rapport annuel du Secrétaire général
sur les activités du Bureau des services de contrôle interne 1 à la reprise de sa
cinquante et unième session;

b) Réaffirme ce qu’elle avait décidé au paragraphe 2 de sa résolution
50/239 du 7 juin 1996, à savoir qu’elle examinera les rapports du Bureau des
services de contrôle interne 2 au titre du point pertinent de l’ordre du jour.

-----

1 A/51/432.

2 A/50/945, A/50/1004, A/50/1005, A/51/302, A/51/305, A/51/467 et A/51/486.


